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INTRODUCTION GENEWALE 

Le present volume constitue le deuxieme supplement au Repertoire de la pra- 
tique du Conseil de securite 1946-1951, parn en 1954. Il porte sur les debats du Conseil 
de securite. de la 710e seance, tenue le 12 janvier 1956, a la 844e seance, tenue le 
15 decembre 1958. Des volumes complementaires, portant sur les seances ulte- 
rieures, seront publies A des intervalles appropries. 

Afin qu'il soit plus facile de retrouver la pratique que, pour telle ou telle ques- 
tion, le Conseil de securite a suivie pendant toute la periode sur laquelle portent les 
deux volumes, on a conserve dans le present supplement les NbriqueS sous lesquelles 
les pratiques et procedures du Conseil etaient classees dans le premier volume. De 
nouvelles rubriques ont ete inserees lorsqu'il y avait lieu. Les questions dont le 
Conseil n'a pas repris l'examen pendant cette periode sont indiquees par deux 
asterisques. 

Les methodes employees et les principes observes pour preparer ce supplement 
sont ceux qui ont servi a etablir le premier volume du Repertoire. On en trouve 
l'enonce dans l'introduction generale a ce premier volume. Le Repertoire expose les 
faits et, en presentant les resultats d'une etude empirique de la procedure du Conseil 
de maniere faciliter les references, il constitue avant tout un guide de la pratique 
du Conseil. 

Comme on l'a signale dans le premier volume, le Ripertoire ne vise nullement A 
remplacer les proc8s-verbaux du Conseil de securite, seul compte rendu complet et 
autorise des deliberations du Conseil. Les   briques employees pour classer la docu- 
mentation ne signifient pas qu'il existe des procedures ou des pratiques autres que 
celles qui ont ete etablies clairement et incontestablement par le Conseil lui-m&me. 
Le Conseil de securite reste toujours, dans le cadre de la Charte, •ámaitre de sa pro- 
cedure N. Le Repertoire aura atteint son but si le lecteur, grace aux rubriques descrip 
tives sous lesqnelles la documentation est presentee, est en mesure de retrouver les 
debats pertinents afin de tirer ses propres conclusions touchant la pratique du 
Conseil. 

Lorsqu'il y avait lieu, on a donne le detail des decisions du Conseil dans les 
apercus des debats qui composent le present volume. On a continue employer le 
terme •ádecision I> pour indiquer non seulement les •á decisions 1) qui sont mention- 
nees expressement dans les articles de la Charte, mais aussi tontes les mesures impor- 
tantes qu'a prises le Conseil, la suite d'un vote ou autrement, an cours de l'examen 
d'une question. 

Pour avoir des explications completes sur l'agencement et la presentation de la 
documentation, le lecteur se reportera aux notes explicatives qui figuraient dans le 
premier volume du Repertoire. On s'est efforce d'ewter de repeter inutdement ces 
explications dans le present Supplement. 



Notes explicatives 

1. Lbs teni& au? proces-vcruaus officiels de searicks du Conseil de s&cUritk 
sont indiques de la facon suivante : 

177e seance : par. 10. 

2. Les documents S/ sont designes par leur numero dans la serie SI . 
~ o r s ~ u ' i l  s'agit d'un document imprime comme supplement aux $rocAs-verbaux 
officiels, le fait est mentionne. Pour les documents S/ qui n'apparaissent sous 
forme itiipriH&e que daiis les pCc6s-verbaus officiels de se&ces, le numero de la 
seance ct la page sont indiques. Si un document porte seulement la reference S/ , 
c'est que ce teste n'existe que dans la &rie S/ . 

3. A l'iut6rieur d'un chapitre, les renvois a un autre chapitre sont indiques de la 

Voir cas no 11. 

4. En ce qui concerne les citations, on a jugi: utile de faire une distinction entre 
les declarations faites par les representants au Conseil et les declarations faites par 
d'autres reprksentants ou personnes invites a participer aux debats. Dans ce dernier 
cas, le titre de la personne qui a fait la declaration est suivi d'un astkisque. 

5. Le premicr volume du Repertoire porte le titre de Repertoire de la pratipue du 
Conseil de securitb 19401951. Le present volume porte le titre de Repertoire de la 
pratique du Conseil de securitb, Sqbplement 1956-1958. 
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